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Lettre d’information, novembre 2020 
Chers amies et amis du Foyer Maurice Sixto (FMS),  
 
Après une interruption due à la crise du coronavirus, les classes primaires et secondaires ont rouvert 
en août dernier, dans le strict respect des normes sanitaires en vigueur. Cela a demandé, comme le 
dit le proverbe qui suit, beaucoup d’engagement et de détermination de la part de l’équipe du FMS. Ils 
en sont fiers. « Avèk pasyans na wè trip fourmi », avec de la patience, nous verrons les tripes de la 
fourmi. L’insécurité grandissante, de même que la crise sanitaire et économique, ont multiplié les 
situations difficiles auxquelles les enfants sont confrontés dans leurs familles d’accueil. Mais 
heureusement, les assistantes sociales ont pu reprendre leurs activités de suivi des enfants dans ces 
familles. La clinique dentaire, très appréciée pour ses soins de qualité, fonctionne à nouveau. 
 
Les autres activités (école professionnelle, formations musicales…) sont pour le moment à l’arrêt. Le 
projet de formation agricole élémentaire pour les jeunes, sur un terrain situé à Léogane, est 
également stoppé. Des individus se sont emparés de la parcelle, en vue de la revendre illégalement 
en terrain à bâtir. Les démarches entreprises au plus haut niveau de l’Etat ne permettront pas 
forcément de la récupérer. 

 
Clinique dentaire du Foyer Maurice Sixto, 

du travail d’artiste 
 

Trou effectué dans le 
mur d’enceinte du terrain de Léogane 

Les ressources financières du foyer proviennent de huit ONG internationales ainsi que de notre 
association. Le foyer sollicite de plus en plus des donateurs privés en Haïti, mais les montants sont 
pour le moment modestes. Une des huit ONG cesse son financement à fin 2020. En plus, la crise 
économique, sanitaire et sécuritaire induit une augmentation significative des frais de fonctionnement. 
En conséquence, le foyer devra réduire ses activités dès 2021. Notre association tente de combler au 
moins partiellement ce besoin supplémentaire en moyens financiers.  
 
Pour cela, nous avons adopté de nouveaux statuts en 2020 et obtenu du Canton de Fribourg une 
reconnaissance d’utilité publique. Cela permet aux donatrices et donateurs de déduire de leurs impôts 
les dons versés à notre association. Une attestation de dons leur sera adressée au début de 2021.  
Il faut toutefois savoir que les cantons n’acceptent que les attestations de dons pour une valeur d’au 
moins CHF 100.- par an. 

Soutenez le foyer par vos dons.                              D’avance, nous vous en remercions. 
 

Comme ces dernières années, vous serez prochainement contactés pour la commande des oranges 
et de l’huile d’olive siciliennes pour livraison au début de janvier 2021.  

Nous vous remercions d’avance de participer nombreux à cette action. 
 

Devenez membre de notre association, en remplissant le bulletin sous Adhésion. 
Prochaine assemblée générale : le 12.03.2021. 

 
Avec nos chaleureuses salutations 
 
Pour Les Amis d’Haïti :        
       
           Christophe Schaller, président  


